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max Bessoles, maraîcher en corrèze — Installé en maraîchage bio depuis 2010, Max Bessoles, gérant de l’ORT de Belloc, 
en Corrèze, a donné cette année des rutabagas et des navets à la Croix rouge via Solaal. 
L’exploitation produit tous types de légumes : tomates, poivrons, courgettes en été ; choux, 
salades et carottes en hiver. « Nous avons connu Solaal via le réseau Bienvenue à la ferme 
auquel nous adhérons. Nous avions l’habitude de donner nos invendus aux animaux de la 
ferme, mais cela ne suffisait plus. La météo très douce de cette année a entraîné beaucoup 
d’invendus. L’avantage est que la Croix rouge vient chercher les dons sur l’exploitation, 
même pour de petites quantités », explique le maraîcher.
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Don alimentaire agriCole

soLaaL FaciLite Le don 
de produits Frais
L’association Solaal facilite le don de produits agricoles en faisant le lien 
entre les producteurs et les associations d’aide alimentaire. En trois ans, 
5 800 tonnes de dons ont été distribuées, soit 11,6 millions de repas.

l ’association Solaal (So-
lidarité des produc-
teurs agricoles et des 
filières alimentaires) 

a été créée en 2013 à l’initia-
tive de l’ancien président de la 
FNSEA, Jean-Michel Lemé-
tayer. Reconnue d’intérêt gé-
néral en 2014, elle vise à faci-
liter le lien entre les donateurs 
de la filière agricole et les as-
sociations d’aide alimentaire. 
« Nous faisons la passerelle 
entre deux mondes : les béné-
voles, qui souhaitent un condi-
tionnement des produits le plus 
petit possible ou être livrés di-
rectement, et les agriculteurs 
qui ont des contraintes dues à 
leur activité », explique Angé-
lique Delahaye, présidente de 
Solaal et maraîchère.
En 2013, les fondateurs de 
Solaal ont réalisé un diagnos-
tic auprès des acteurs de la fi-
lière agricole, des grandes sur-
faces et des associations d’aide 
alimentaire, afin d’identifier 
les lacunes pour mieux com-
pléter l’existant. « Nous avons 
constaté que tout le monde ne 
sait pas comment donner, que 
le don prend du temps et qu’il 
y a des gisements de produits 
invendus, comme les refus de 
palette. Les sources d’invendus 
sont multiples : les conditions 
météo, le contexte politique, 
etc. », explique Angélique 
Delahaye. Les associations 
manquent par ailleurs sou-
vent de produits frais, les pro-
grammes d’aide alimentaire 
publics favorisant les dons de 
conserves, de produits sur-
gelés ou secs. « Le fait que le 

ministère de l’Économie soit 
en train de mettre en place, 
filière par filière, un disposi-
tif qui permette au producteur 
d’être reconnu comme un do-
nateur, même dans le cas d’un 
produit transformé, facilite le 
don d’origine agricole », ajoute 
la présidente. — un réSeau De 18 
aSSoCiationS habilitéeS
Solaal travaille avec 18 asso-
ciations d’aide alimentaire ha-
bilitées, de toutes les tailles, 

parmi elles la Croix rouge, les 
Restos du cœur, l’Armée du sa-
lut et les banques alimentaires. 
« Le fait que la destination du 
don soit strictement contrôlée 
rassure le donateur », indique 
Angélique Delahaye. Solaal 
se charge de répartir les dons 
des producteurs entre les asso-
ciations, en faisant remonter 
les demandes auprès de leurs 
13 antennes régionales. « Nous 
tâchons de distribuer les pro-
duits de manière équitable tout 
en gérant la rareté », poursuit 

les sources d’invendus sont multiples : conditions météo, contexte politique…

la présidente. Parmi les dona-
teurs, neuf coopératives agri-
coles donnent aussi via Solaal, 
comme Les vergers d’Anjou. 
L’association a déjà distribué 
5 800 tonnes de dons en trois 
ans, soit 11,6 millions de repas.—— Fanny collard

une coLLecte  
agri-citoyenne — En écho au 
thème « l’agriculture 
et l’alimentation 
citoyenne » du Salon 
de l’agriculture 2016, 
Solaal, les chambres 
d’agriculture et le réseau 
Bienvenue à la ferme 
organisent une collecte 
agri-citoyenne de dons 
alimentaires. L’opération 
se déroule en deux temps : 
une première phase a 
consisté à collecter des 
dons cet automne auprès 
des agriculteurs adhérents 
au réseau Bienvenue 
à la ferme sous forme 
de produits bruts ou 
transformés, de paniers, 
de repas, etc. Une seconde 
collecte, organisée à partir 
du 9 février, s’adresse aux 
citoyens via la plateforme 
Miimosa, dans le but de 
doubler le volume initial 
de dons des agriculteurs.
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